
Éléments spécifiques à chaque convention d’adhésion PVD 

Nota Bene : le niveau de détail à apporter doit être approprié et adapté à une approche opérationnelle en 
s’attachant à prendre en compte le niveau intercommunal tout en insistant sur la (ou les) commune(s) retenue(s) 

dans le programme. 
1. Modalités et motivations de candidature au programme 

voir lettre de candidature 

2. État des lieux partagé 
2.1. Situation actuelle du territoire et évolutions notables 

Décrire les évolutions et la situation actuelle du territoire en précisant les enjeux identifiés, le cas échéant ; a 
minima : démographie, habitat, commerce, équipements et services, mais aussi par exemple : offre culturelle, 
patrimoine, mobilité, cadre de vie, loisirs, biodiversité 

2.2. Stratégies, projets et opérations en cours concourant à la revitalisation 
2.2.1. Documents d’urbanisme, de planification applicables et de valorisation du patrimoine 

Indiquer les dispositions pertinentes des documents d’urbanisme et des servitudes d’utilité publique (SRADDET, 

SCOT, PLU/PLUi, PSMV, SPR avec PVAP et règlements d'AVAP et de ZPPAUP…) et des documents de planification 
(PLH, PLD, PCAET, SAGE,…) et les éventuelles procédures réglementaires en cours ou projetées (élaboration, 
révision, mise en compatibilité…) 

2.2.2. Programmes et contrats territoriaux 
Préciser les dispositifs contractuels territoriaux en cours (contrat de ruralité, contrat de transition écologique, 
charte PNR, contrat de bassin, agenda 21 local…) 

2.2.3. Projets et opérations d’urbanisme 
Préciser les projets urbains, les dispositifs contractuels (OPAH, AMI…), les études en cours notamment en vue de la 
mise en œuvre d’une OPAH-RU ou de la valorisation du patrimoine, la programmation d’opérations matures, la 
réalisation d’opérations en cours, la livraison d’opérations récentes etc 

2.3. Projet de territoire : stratégies et actions à engager concourant à la revitalisation 2020-
2026 

Préciser le projet de territoire, explicitant la stratégie de revitalisation, la cohérence des actions en cours avec cette 
stratégie et les actions à engager, en fonction du degré d’avancement du projet 

3. Organisation 
3.1. Modalités de mise en place de relations partenariales renforcées entre les Collectivités 

bénéficiaires et leurs services 
3.2. Usage de méthodes et outils garantissant l’ambition et la qualité du projet tout au long de 

sa mise en œuvre 
3.3. Intégration des enjeux et des objectifs de transition écologique au projet 
3.4. Association de la population et des acteurs du territoire dans la définition et la mise en 

œuvre du projet 
3.5. Communication des actions à chaque étape du projet 

4. Besoins estimés en ingénierie 
à préciser les besoins :financement, études pré-opérationnelles (études d’impact, études de marché, études de 

programmation, études de faisabilité, etc), animation, formation, etc et, le cas échéant, identifier l’offre de services 
du programme correspondantes : 

• Pour les actions en cours, matures, cohérentes avec le plan d’action en cours concourant à la revitalisation 

• Pour les actions à engager concourant à la revitalisation ; préciser, notamment les besoins pour la mise en 
œuvre éventuelle d’une étude pré-opérationnelle dans le cadre d’une future OPAH-RU. 


